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CONVENTION D’HEBERGEMENT RELATIVE A L’ACCUEIL DES ELEVES DU 

LYCEE RABELAIS - IFS AU LYCEE MALHERBE – CAEN 
 

--------- 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
- LA REGION NORMANDIE, sise Place Reine Mathilde à CAEN, représentée par 

son Président, Monsieur Hervé MORIN, dûment habilité à cet effet par 
délibération de l’Assemblée Plénière du 15 juin 2020, 

  
- Le Lycée RABELAIS sis 1 rue Elsa Triolet à IFS, représenté par son Proviseur, 

Monsieur Christophe GANZITTI, dûment habilité à cet effet par décision du 
Conseil d’Administration en date du 09 novembre 2020 

 
ET 
 
- Le Lycée MALHERBE, sis avenue Albert Sorel à Caen, représenté par son 

Proviseur, Monsieur Jean-Christophe BIDET, dûment habilité à cet effet par 
décision du Conseil d’Administration en date du 03 novembre 2020. 

 
 
VU le code de l’éducation, et notamment les articles : L213-1, L213-2, L213-11, L214-5, L214-6,  
L421-1, L421-16, L913-1, R213-3 à R213-12, R531-52, R531-53,  

VU la délibération du Conseil d’administration du Lycée RABELAIS, en date du 09 novembre 2020, 

VU la délibération du Conseil d’administration du Lycée MALHERBE, en date du 03 novembre 2020, 

VU la délibération de la Commission Permanente Conseil Régional en date du 15 juin 2020, 

 
IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Dans le cadre de la mutualisation des internats des lycées de l’agglomération 
caennaise, le lycée Malherbe à Caen hébergera au sein de son internat des élèves 
du lycée Rabelais à Ifs. La présente convention a pour objectif de fixer les modalités 
d’hébergement des élèves du lycée Rabelais au lycée Malherbe. 
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ARTICLE 2 : Modalités d’hébergement  
 
2-1 : L’hébergement 
 
L’établissement d’accueil s’engage à assurer l’hébergement des élèves accueillis, 
dans des conditions identiques aux lycéens inscrits dans son établissement, pendant 
ses périodes d’ouverture, du dimanche soir entre 20h00 et 21h45 au vendredi matin 
à 7h45 et leur assurer les prestations suivantes : le petit-déjeuner, le repas du soir et 
la nuitée d’internat. 
 
La période d’occupation des locaux de l’internat est la suivante : année scolaire 
2020-2021. 
Les effectifs d’élèves accueillis sont de : 7 élèves (liste jointe en annexe). 
 
2-2 : Le transport 
Le trajet entre les deux établissements s’effectue de manière autonome. 
 
2-3 : Surveillance des élèves et responsabilité 
Dans l’enceinte de l’établissement d’accueil, la surveillance des internes est assurée 
par les moyens en personnel mis à disposition par l’établissement d’accueil : le lycée 
Laplace. 
Les élèves hébergés sont soumis au règlement intérieur de l’établissement d’accueil 
et au règlement de l’internat. 
Les élèves internes accueillis sont placés sous l’autorité du chef d’établissement 
d’accueil pendant la période de l’hébergement. Ils doivent ainsi se soumettre à 
l’autorité de tout personnel de l’établissement d’accueil et notamment du personnel 
d’éducation et de surveillance. 
Ils demeurent sous la responsabilité disciplinaire de leur chef d’établissement 
d’origine. 
Cependant, le chef d’établissement doit pouvoir prendre les mesures imposées par 
l’urgence et la gravité de la situation. 
En cas d’accident survenu pendant la période de l’hébergement, il appartient à 
l’établissement d’accueil de régler les questions administratives et notamment de 
remplir et d’adresser dans les délais requis la déclaration d’accident scolaire. 
Dans un souci de cohérence administrative, une coopération devra exister entre les 
équipes des deux établissements notamment dans les domaines suivants : 
information quotidienne sur les absences ainsi que toute modification du rythme 
scolaire (voyages,…) ; information sur les élèves nécessitant un suivi particulier 
(difficultés sociales, scolaires, psychologiques,…). 
En cas de dégradation causée par un élève accueilli, les conséquences financières 
de cette dégradation seront assurées par la famille. 
 

ARTICLE 3 : Dispositions financières 
 
Le lycée Rabelais Ifs constatera le ou les élèves hébergés à l’internat au lycée 
Malherbe Caen selon le tarif internat second cycle fixé par la Région pour l’année 
scolaire 2020/2021 
 
Pour mémoire 1 309 Euros tarif internat second cycle pour le lycée Rabelais Ifs. 
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Sur facture émise trimestriellement par le lycée Malherbe, le lycée Rabelais 
procédera au reversement de 65% du montant des frais scolaires constatés après 
déduction des contributions régionales (FCSH au taux de 1,3% et FRPSH au taux de 
20%) conformément aux dispositions du règlement-cadre de gestion des services de 
restauration et d’hébergement dans les EPLE de Normandie. 
 
En cas de remise d’ordre, un abattement de 1/(35 semaines *5 jours) soit 1/175è 
sera calculé, dès lors que le Lycée Rabelais aura transmis au service de gestion du 
lycée Malherbe les éléments permettant la liquidation. 
 
 

tarif annuel     1 309.00 €  
déduction FSCSH           17,02 €  
déduction FRPSH        261.80 €  
base     1 030.18 €  
reversement 
annuel        669.62 €  
abattement par 
jour             3.83 €  

 

ARTICLE 4 : Exécution de la convention et modalités de résiliation 
 
La présente convention est conclue à compter de la rentrée scolaire 2020 et ce 
jusqu’à la fin des cours de l’année scolaire 2020-2021. 
  
Toute modification à la présente fera l’objet d’un avenant soumis au conseil 
d’administration de chacun des deux établissements concernés. 
 
La convention peut être dénoncée, par chacune des parties, à tout moment pour cas 
de force majeure ou pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du 
service public de l’éducation ou à l’ordre public, par lettre recommandée envoyée aux 
deux autres parties avec un préavis d’un mois avant l’arrêt de l’hébergement. 
 
Fait à Caen en 3 exemplaires originaux,  

 
 
 

Le Proviseur du Lycée RABELAIS, Le Proviseur du Lycée MALHERBE, 
 
 
 

 Christophe GANZITTI Jean-Christophe BIDET 
 

 
 

Le Président de la Région Normandie, 
 
 
 

Hervé MORIN 



ANNEXE 

Convention hébergement Lycée François Rabelais 

 

1. BOSSIERE Camille 

 

2. BOUVART Maxence 

 

3. DELORME Charles 

 

4. GATOUX Matthias 

 

5. LEMONNIER Sélim 

 

6. REGNAULT Léo 

 

7. TACK Matthieu 









 

Conseil d’Administration du 09/11/2020 

Tarifs 2021 

 

 

# Taux de participation aux charges communes :  

 

Ce taux est de 15% en ce qui concerne la restauration élèves au ticket, la demi-pension, et la 

restauration des commensaux. Il est de 30% pour l’internat. 

 

# Repas au restaurant pédagogique, vente à emporter, autres prestations : 

 

- Le prix des menus au restaurant est variable et il est fixé en fonction des dépenses de 

viabilisation, du nombre de repas servis et du coût des denrées. De plus, ce prix est fixé dans 

le but d’assurer l’équilibre financier, et il ne doit pas s’éloigner de trop des prix pratiqués par 

la profession afin d’éviter toute concurrence déloyale. 

- En ce qui concerne la vente à emporter, le prix est fixé en multipliant le coût des matières 

premières et de leur conditionnement par un coefficient maximum de 1.5. 

- Le prix des chambres d’hôtel d’application est de 35 € la nuit, et de 50 € pour la suite. Il est 

facturé la taxe de séjour en sus. 

- Le tarif du petit déjeuner est de 5 €. 

- Le tarif de la prestation d’accueil dans le cadre de la mise à disposition d’une salle est de 5 € 

par personne. 

- Une formule séminaire tout compris (mise à disposition de la salle de conférence, prestation 

d’accueil, repas...) est proposée au prix de 30 € par personne. 

- Un menu pour l’accueil d’une classe de lycée ou collège est proposé à 8 € par personne. 

 

# Tarifs boulangerie / pâtisserie (hors VAE): 

 

- pain : extérieurs 0,75 €, self Rabelais 0,60 € 

- baguette : extérieurs 0,40 €, self Rabelais 0,30 € 

- Autres pains au poids 2 €/kg. 

- viennoiseries : extérieurs 0,40 €, self Rabelais 0,25 € 

- pâtisserie à la part : extérieurs 1 €, self Rabelais 0,40 € 

- galette frangipane : extérieurs 10 €, self Rabelais 7 € 

- galette aux pommes : extérieurs 8 €, self Rabelais 5 € 

- bûche de Noël (crème) à la part : extérieurs 1 €, self Rabelais 0,40 € 

- bûche de Noël (bavaroise) à la part : extérieurs 1,50 €, self Rabelais 0,80 € 

  

 

# Autres tarifs :  

 

- Les frais d’inscription pour les élèves relevant de l’enseignement supérieur sont fixés à 35 €  

- Le prix des photocopies pour les personnes extérieures est fixé à 0.10 € la copie. 

- En cas de dégradation ou perte d’ouvrages du CDI, ou de vêtements professionnels prêtés 

par l’établissement, la facturation sera établie selon le prix de remplacement. 

- Tarif d'achat et de remplacement d’une carte de self (perdue, volée, détruite, etc.): 5 € 

- Tarif de remplacement d'une carte d'accès ou d'une clé (personnels, élèves) : selon le coût de 

remplacement. 


